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Séance du Mardi 21 octobre 2025 

 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt et un octobre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué par courrier électronique le quatorze octobre, s’est réuni à la mairie sous la 

présidence de Jean-Marc BALARAN, Maire.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

Étaient présents :  

Jean-Marc BALARAN (Maire), Christine ROIG (Adjointe), Didier BOURG (Adjoint), Bertrand FOPPA, 

Pascal TAUPIAC, Nathalie CALMELS, Vanessa VIALETTES. 

Absents excusés : Flavie PIRON, Frédéric ORGUEIL (pouvoir à Nathalie CALMELS), Bertrand 

ALEXANDRE. 

 Secrétaire de séance : Nathalie CALMELS 

 

 

 

 

N°2025-08-04  1.1.1 

Etude financière – mise à jour 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal avoir fait la demande de la mise à jour de l’étude 

financière auprès de Laurence Payrastre du service finances- fiscalités de l’Association des Maires du Tarn, 

afin d’intégrés le projet de la construction de la salle communale culturelle. 

Cette étude a été faites en toutes prudences et reste fragile avec la consolidation du budget Lotissement 

qui prévoit la vente du dernier terrain sur l’année 2026. 

Pour le projet de la salle communale, la simulation comporte une demande de subvention auprès de 

l’Europe, de l’Etat, de la Région, du Département et de la Communauté de Commune Carmausin Ségala à 

hauteur de 65 % du projet soit 740 000 € sur l’enveloppe globale du projet de 1 150 000€ HT. 

Monsieur le Maire informe qu’il rencontre la banque des Territoires à la fin du mois pour envisager la 

possibilité d’un emprunt d’un montant de 500 000 € sur 35 ans. 

 

 

Fait et délibéré à Sainte-Croix, le 21 octobre 2025 

 

Le Maire,  Le Secrétaire de séance 

Jean-Marc BALARAN Nathalie CALMELS 
 

 

Membres en 

exercice 

Membres 

présents 

Nombre de 

pouvoirs 

Nombre de 

votants 

10 7 1 8 


